Calendrier des versements

La convention collective étant agréée depuis Isef@embre 2006, les dispositions prévues au titre
IX -dispositions transitoires - article 42, sonplpables a compter du 01 octobre 2006.

Etapes des opérations pour le versement des somnpedvues a l'article 42 :

- paie du mois d’octobre 2006 :
2/3 du rappel a effectuer du 01 juillet 2005 auepdsmbre 2006 (2/3 des 35 points majorés de
'avancement — art 42 dernier alinéa)

- paie du mois de décembre 2006
réalisation de la transposition avec un effet gattib au 01 octobre 2006.

- paie du mois de janvier 2007
1/3 du rappel a effectuer du 01 juillet 2005 auepdsmbre 2006 (1/3 des 35 points majorés de
'avancement — art 42 dernier alinéa)



